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– 2 – CISPR 15 amend.2   CEI:2002

AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité F du CISPR: Perturbations relatives
aux outils, aux appareils domestiques, aux appareils d’éclairage et aux appareils analogues.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

CISPR/F/356/FDIS CISPR/F/362/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

Le comité a décidé que le contenu de la publication de base et de ses amendements ne sera
pas modifié avant 2004. A cette date, la publication sera
• reconduite;
• supprimée;
• remplacée par une édition révisée, ou
• amendée.
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5.9.3 Mesures en état de fonctionnement de secours, c'est-à-dire dans les conditions
de fonctionnement après la coupure de l'alimentation par le réseau basse
tension

Remplacer le paragraphe existant par le suivant:

Les luminaires qui alimentent la ou les lampes avec un courant dont la fréquence de
fonctionnement dépasse 100 Hz lorsqu'ils sont en état de fonctionnement de secours doivent
satisfaire aux limites des tensions perturbatrices aux bornes d’alimentation données au
tableau 2a et aux limites de perturbation électromagnétique données au tableau 3.
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